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' EXPOSE SUCCI!TCT Du SiCkEFAIiE GENERAL SUR i,ES QL.S~~ONS'DOiT EST siAIS1 LE 
CONSEX~I DE SECUR%!ïB ET LXJR LE POINT CU EN EST WJR EXAMEN ' 

Confor&ment h l'article 11 du règltient’ in%'rieur provisoire du Conseil de 
sécurit6, le Secrétaire g6néral prciscnte lfezposé qui suit sur les’questions dont. . 
le Conseil de sécurité est siisi et sur le point oh en &tai.t leur examh à la date *' * 

* 
du 30 octobre 1965. . . * 
1. 
2. 

3. 
4. 

5. 

6. 

7* 
8. 

9. 
10, 

Il. 

l-2. 

Question ire.uientie~(voir S/4098), ' ' . 
Accords spéciaux~prévus à l'article 43 et organisation des forces armdes $‘ .' ' 

mettre à la disposition du Conseil de s6curfté (voir S/&@). - 
Règlemerrt intbrieur du Conseil de sécurité (voir S/4@8)~ : . . 

Statut et r&glement intdrieur du ComitB"d'état-maJor (voir S/&@). '. 

Réglementation et réduction ghérale des armements. et rens&&ments sur les * 

forces armées des Nations Unies (voir S/l+Cg8). 
Désignation d'un gouvepneur du territoire libre'& Trieste (voir S/4098), 
Question égyptienne (voir S/4098). : 

Question indonésienne (voir S/4098). '. 
. . 

' . 

Procédure de vote au Conseilde sdcurfté'(&r sj4.098). ' 
Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique .. . 

Etablis en exécution de la r$solution adoptde'le 7 mars 1949 par le Conseil * 

de s6curi-t6 (voir S/4048). .>* . 

Demandes d'admission (voir S/4098, S/4220, s/4528, Sj/4546, S/4550, ~/456b,‘. 

s/@!%, S/@i'% s/w35', s/w37r S/5151, S/5168, s/5175,@5184, s/5489, . 

s/5513, s/6010, s/6035, ~(6250 et s/6716). 
Question de Palestine (voir S/4098, S/4140, S/4220, S/4786; S/4794, ~/5106, 
s/&.z?, s/5114, s/5402, S/5414, s/5421, s/6072, s/6087, s/6107, s/6I.22 et 

s/6127). 
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13. Question Inde-Pakistan (voir S/4098, s/5076, s/5U9, $15120, s/5133, s/5136, 

s/5535, S/5548, S/5560, S/5620, s/%go, s/5707, S/5716, s/666'+, s,'6678, 
s/66g8, s/6716 et S/6743). 

Le Conseil de sécuritd a poursuivi l’exsmen de la question à sa 1247ème séance, 

tenue le 23 octobre 1965, se fonds& sur une lettre du représentant permanent du 

Pakistan (s/6821) en date du 22 octobre 1965 et sur les rapports du Secrétaire 

g&éral relatifs aux retraits (S/6719/Add.j) et à la manière dont le cessez-le-feu 

Btait observ8 (S/671O/Add*5). Le Président, avec llassentiment du Conseil, a 

invité les représentants de l’Inde et du Pakistan à participer aux ddbats. Le 

Conseil a poursuivi l’exsmen de la question à ses 1248bme et 1249ème séances, 

tenues le 27 et le 28 octobre. 

14. Question tchécoslovaque (voir S/4098). 

15. Question du territoire libre de Trieste (voir S/4098), 
16, Question d’Haïderabad (voir S/4098). 

17. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948, 

par les Gouvernements de la République franqaise, du Royaume-Uni et des 

Etats-Unis d’Amérique (voir ~/4~8). 

1.8. Contrôle international de l’énergie atomique (voir S/4098). 

19. Plainte pour invasion armée de l’île de Taïrran (Formose) (voir ~/4@8). 

20. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir ~/4@8). 

21, Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 

conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans 1’ affaire 

de l’ Anglo-Iranian Oil Company (voir S/4098). -- 
22. Proposition tendant & inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève 

de 1925 concernant la prohibition de l’arme bactérienne et à ratifier 

ledit Protocole (voir Sj4.098). 
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23. 

24. 

25, 

26. 

27, 

28. 

29. 

30, 

3J-. 

32. 

33. 

Demande dJenquête au sujet d'un ptitendu recours à la guerre bactbrienne 
{voir S/4098). -a 
Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de s6curit6 
par le reptisentant par int6rim de la Tha!Ilande auprès de L'Organisation des 
Nations Unies (voir ~/4098). 
!l%l6gramme, en date du 19 juin 1954, adressé auPr&sident du Conseil. de 
SchWitb par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir s/4098). 
Lettre, en date du 8 septembre 1954, adress6e auPr6sident du Conseil de 
sécurité par le représentant des Etats-Unis d’h,hique (voir s/&@). 

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressde au Président du Conseil de 
s&urit$ par le raptisentant de la NouveX.e-Zblande, concernant la question 
dlhostilités dans la rdgion de certaines ?îles situées au large deJa ChLne 
continentale, 
Lettre, en date du 30 juin 1955, adressée au Prksident du Conseil de sécurit6 
par le repr&entant de lfUnicn des Républiques socialistes sovi&tiques, 
concernant la question d'actes d'agression commis par les Etats-Unis 
dlAmérique contre la République populaire de Chine dans la région de TaTwan 
et d;autres fies chinoises (voir S/4098). 
Situation créée par llaction unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant 
fin au système de gestion internationale du Canal de Suez, système confirm8 
et complété par la Convention du Canal de Suez en 1888 (voir S/4098). 
Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, Ont 
prises contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la skurité 
internationales, et sont de graves violations à la Charte des Nations Unies 

(voir S/4098). 
La situation en Hongrie (voir s/4098). 
Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie ' 

(voir S/4098). 
Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au PrBsident du Conseil de 
sécuri'ce par le reprdsentant de L'Egypte (voir ~/4038). 
Lettre, en date du 13 f@rier 1958, adressée au Pr6sident du Conseil de 
sécuritd, par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la "plainte 
de la Tunisie au sujet de l'acte dtagression commis par la France contre elle 

à Sakiet-Sfdi-Youssef, le 8 février 1958" (voir s/4098). 

. 
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34. 

35 l 

36. 

379 

38. 

39. 

40. 

Lettre, en date du 14 f6vrier 1958, adress6e au‘Pr&ident du Conseil de 
sécurité par le repr&entant permanent de la France, concernant la "situation 
rksultant de l'aide apportée par la Tunisie à des rebelles, permettant Èt 
ceux-ci de mener & partir du territoire tunisien des op6rations dirîg&es 

contre l'int6grité du territoire français et la skarit6 des personnes et 
' des biens des'ressortissants français" (voir S/kOga). 

Lettre, en date du 20 fkrier 1958, adressée au Sec&taire g6néralpar le 
repr&entant'du'Soudan (voir S/4098). 
Plai&e du repr&entant de lfURSS, contenue dans une.lettre en date du " 
18'avrillg58 'au Président du Conseil de sécurité et intitul6e : "Adoption 
de mesures urgentes pour faire cesser le vol dl&ronefs militaires des 
Etats-Unis drAmérique arm& de bombes atomiques et de bombes à hydrogène, 
dans la direction des frontières de l'Union soviétique" (voir S/@8). 
Lettre, en date du 29 mai1958, adressée au Prbsident du Conseil de sécurit6 
par le repr6sentant de la Tunisie, concernant : "La plainte de la Tunisie au 
sujet' d'actes d'agression armés commis contre elle depuis le 19 mai'1928 

;Par les forces militaires françaises stationndes sur son territoire et en 
. Algérie" (voir S/‘4098). 

Lettre,"en date du 29 mai 1958, adressde au Président du Conseil de sécurit6 

par le repr6sentan-t de la France et concernant : a) "La plainte formul6e par 
la France contre la Tunisie le 14 février 1958"(voir point 34,ci-dessus); 
et b), "La situation creée par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus 
vivendi qui s'était &ablil depuis le mois de février 1938, sur le station- 
nement des troupes frangaises en certains points du territoire tunisien" 

(voir s/40ga). 
Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du Ministre,des affaires 
&rang&res du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4. septembre 1959, par 

une note de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies 
(voir S/4220). 

Lettre, en date du'25 mars 1960, adressde au Président du Conseil de sécurit8 
par les repr&sentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, de'Ceylan,‘de L'Ethiopie, de la Fbd&ation.de Malaisie, du Ghana, 

de la Guinde, de l'Inde, de l*Indon&ie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de 

/ . .m 
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la jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, du Maroc, du.Népal., 

du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 
Tha!ïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir S/$j28). 

41. Câblogramme, en date du 1.8 mai 1960, adresse par le Ministre des affaires . 

Etrangères de l'Union des Républiques socialistes soviétiques au pr6sident 
du'Censei1 'de sécurité (voir S/4528). 

42. Lettre, en date du 23 mai 1960, adressée au Président du :,&iseil de s6ctiitc5 
par les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la 
Tunisie (voir S/4528). 

43. Lettre, 'en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire général des Naticns Unies (voir S/4528 et Corr.1, 

s/45g6, s/4600, S/4631, s/4670, s/46g6, ~(4737, s/4754, s/4goo, s/5008 
et S/5076). 

44. Lettre, en date du ll juillet 1960, adressée au PrBsidert du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir ~/4528), 

45. Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir ~/4617). 
46. Lettre, en date du 20 février 1961, adressée au PrBsident du Conseil de 

s6curité par le représentant du Libéria (voir S/4738 et S/4772). 
47. Lettre, en date du 26 mai 1961, adress6e au Pr&ident du Conseil de sricurité 

par les repr&entants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (Léopoldtille), de la Cate-drIvoire, du Dahcmey, de l'Ethiopie, de la 

48, 

Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, ae la Haute-Volta, 
de l'Inde, de l'Indonésie, de lrIrak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, du 
Laos, du Liban, du Liberia, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, du 
Népal, de la Kigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe. 

unie, de la République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, 
du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie (voir S/4837). 
Plainte du KoweSt concernant la situation créée par l'Irak, qui menace 
l'indépendance du territoire du Kowe!ït et met en danger la paix et la sécurit6 
intornationa.les (S/4845 et ~/4844), Plainte du Gouvernement de la République 
d'Irak concernant la situation créée par la menace que les forces armées du 

/ ..* 
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Royaume-Uni font peser sur l'indépendance et la S&urit6 de l'Irak, situation 
qui semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurite 

internationales (~/4847) (voir ~/4-&58), 
49. !Wégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Pr&ident du Conseil de 

s6curit6 par le Secrétaire d'Etat aux affaires BtraRères de la %Publique 
tunisienne '( ~/4861). 
Lettre,en date du 20 juillet 1961, adressée au Président du Conseil de 
s6curité par le repr&entant permanent de la Tunieie (~/&362) (voir ~/4867 
et S/4g07) . 

50. Lettre, en date du 21 novembre 1961, adress6e au Président du Conseil de 
s&urit$ par le reptisentant permanent de Cuba (voir s/5008 et S/5Ol2). 

51. Lettre,adressée au pr6sident dü Conseil de sécurit6 le 18 décembre 1961 par le 
reptisentant permanent du Portugal (voir S/5042). . 

52, Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de ' 
sécurité par le representant permanent des Etats-Unis d'Am&ique. 
Lettre, en date du 22 octobre 1962, adress6e au PrBsident du Conseil de 
sdcurlté par le représentant permanent de Cuba,. 
Lettre, en date du 23 octobre 1962, adressée au Pr&sldent du Conseil de 

sécurité par le rep&sentant permanent adjoint de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (voir s/5201). 

53. Plaintes du Sén6ge.l ccncernant des violations de son espace a6rien et de son 
territoire (S/5279) ( voir S/5291, ~15296, s/6361 et ~/6379). 

54. Telégremme, en date du 5 mai 1963, adressé au president du Conseil de securit6, 

par'le Ministre de8 affaires étrangères de la République d'HaTti (voir S/5313>. 

55* Rapports du Secretaire général au Conseil de skcurité sur les faits nouveaux 
relatifs au Yémen (voir S/5334). . 

56. Lettre, en date du 11 juillet 1963, adressée au Président du conseil de 
securit6 par les reprdsentants de l'Algérie, du Burundi, du Cameroun, du 
Congo (Brazzaville), du'Congo(D?opoldville), de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, 
de l!Ethiopfe, du Gabon, du Ghana; de la Guinde, de la Haute-Volta, du Liberia, 

de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du Niger, de 

la Nigéria, de l'Ouganda, de la République arabe unie, de la Rdpublique 
centrafricaine, du Rwanda, du anegal, du Sierra Leone, de la Somalie, du 
Soudan, du Tanganyika, du Tchad, du Togo et de la Tunisie (S,f5347') 

(voir s/5377y S/5385, s/5476 et s/5485). 
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57* 

58. 

59s 

60, 

61. 

62. 

63. 

64, 

65. 

66. 

67. 

La question du conflit racial. en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine : lettre.adressr5e -- 
auPr&ident du Conseil de sécurit8, le 11 juillet 1963, par les repr&entants 
de 32 Etats Membres (s/5348) ( v0i-r s/5377> si5385, s/m2, s/5468, s/5476, 

s/5767 et s/5780). 

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : lettres, en date des 

2 et 30 ao& 1963, adressées au Président du Conseil de sécurité au ncm des 
repfisentants de 32 Etats Membres (s/5382 et s/54og) (voir S/$!Zg, S/6336 

et S/6342). 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité le 26 décembre 1963 par 

le rqrésentnnt permanent de Chypre (voir s/5500, s/5560, s/5570, ~/558,5, 

S/5604, s/5780, s/58gl; s/5903, s/598l, s/zgl, S/6122, s/6250, s/648& s/6!%6 
et ?/66og) o 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécuritd, le 10 janvier 1964, par 
le représentant permanent de Panama (voir S/5513)e 

Lettre adressde au Président du Conseil de sdcurité, le ler avril1g641 par 
le repr&entant permanmt adjoint, chargé d'affaires a.i,, du Yémen 

(voir ~/561+5 et S/5654). 

Plainte pour agression contre le territoire et la population civile au 
Cambodge (voir S/5716, S/5732 et, ~/5756). 

Lettre adress6e au Président du Conseil de sthurité, le 4 ao% 1964, par Le 
représentant permanent des Etats-Unis (voir s/5891). 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécur$té, le 3 septembre 1964, 

par le représentant permanent de la Malaisie (voir ~/5p67 et s/5981). 

Lettre, en date du 5 SeptXIBbre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et letAre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Pr&sident du Conseil de sécurité Par le 

représentant-permanent de la Grèce (voir ~/5p67). 
Lettre, en date du 6 septembre 1.964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le reprdsentant permanent de la Turquie (voir ~/5967). 

Lettre, en date du ler d&embre 1964, adressée au Prksident du Conseil de 
s6curité par les représentants de l*Afghanistan, de L'Algérie, du Burundi, 
du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Ghana, 

/ . . . 



de'la Guinée, de l*Indcn&ie, du Kenya, du Malawi, du MsJ.i, de la Mauritanie, 
de l'Ouganda, de la Rép@lique arabe unie, de la République centrafricaine, 
de la Somalie, du Soudan-, de la Tanzanie, de la Yougoslavie'et de la Zambie 
(voir S/6107, s/6122, S/6l27 et s/6135). 

68. Lettre, en date du 9 décembre 1964, adressée au pr6siden.t du Conseil de 

shuri% par le reprhentant permtient de la Rdptilique démocratique du 
Congo (voir s/6107, s,/6122, S/6127 et s/6135). . . 

69. LejAre, en date du ler mai 1965, adres's6e au pr&ident.du Conseil de sécurité 
par le repr&entan$ pemanent de l'Union des' Républiques.socialWtes 

soviétiques (voir s/6342, s/6361, ~/6379, s/6398, S/6421, s/6436, s/6561; 
S/64Z, S/6554 et CorrJ et ~/6572). 
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